
  

  

  

    
  

  

  

RÉPUPLIQUE FrARÇauSE 

PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE 

PREFECTURE 
DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des ICPE et de la protection du patrimoine 
Installations classées 

société LE GRAND SALOIR SAINT NICOLAS 
LE MESNIL EN VALLEE 
prescriptions complémentaires 
DIDD-2012n° 439 Le Préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de [a Légion d'honneur, 

    

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

nes substances dangerouses 

  

VU [a directive 2006/11/CE concemant la pollution causée pur certa 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la direciive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement er notamunent son titre ler des parties réglementaires et législatives du 
Live V: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'ticle R$11-9 du code de 
L'environnement ; 

VU les articles R211-H1-1 à R21I-1-3 du titre 1 du livre I du code de l'environnement relatifs au 
progeamume national d'action contre la pollution des milicux aquatiques par certaines substances 
dumgereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protcetion de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

  

VU l'arrêté ministériel da 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ;



VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à metire en œuvre pour 
délimiter et classer es masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'aticle R, 212-3 du code de 
l'environtement ; 

  

VU lamêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évalualion de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écalogique des caux de surface pris en application des 
articles R.212-10, R. 212-11 et k. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action natienale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2605/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du « bon état » ; 

     VU Ia circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementele 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 

VU les cireulaires DGPR/SRT du S janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à Ie mise 
en œuvre de la denxième phaso de l'action nationale de recherche el de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rojels des installations classées pour la protection 
de Penvironnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

  

VU le rapport d'étude de l'INERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de Ta 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels :    

VU l'arrêté préfectoral dn 25 septembre 2008 aulorisant la société LE GRAND SALOIR SAINT 
NICOLAS à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées, sur le territoire de 
la commune du MESNIL EN VALLEE ; 

VU Is courrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

Vu ie courrier de l'industriel reçu leL6 août 2011 en réponse 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 mai 2012 ; 

VU l'avis du CODERST du S juillet 2012 ; 

ns le milieu on 2015 fixé par 

  

Considérant l'objectif de respecl des normes de qualité environnementale 
la directive 2000/60/CE ; 

1 de certaines substances dangorcuses fixées dans 

  

Considérant les objectifs de réduction et de suppres 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécussité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une survoillance périodique 
les rejcis de substances dangerouses dans l'eau issus du fonctionnement de l'élablissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéint des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées :



Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société LE GRAND SALOIR SAINT NICOLAS doit respecter, pour ses installations situées au lieu- 

dit « Le Fay » au MESNIL EN VALLEE, les modalités du présent anêté préfectoral complémentaire qui 
vise à fixer les modalités de surveillance ct de déclaration des rojots de substances dangereuses dans l’eau 
afin d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des réjets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriplions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

241 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent amêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présont aurêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 

2.2 Pour l'analyse des substances, Pexploitant doit faire appel à ua laboratoire d'analyse acerédifé selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résidunires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que 6e 
prestataire rempli bien les dispositions de l'annexe $ du présent arrêté 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résidunires » comprenant 8 minima : 

2. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les snbstances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
L'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire ’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté 

  

   

Les anuexes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'aunexe 5.5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
Fournir à Pinspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu’il 
aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibitilé de sos pratiques de prélèvement el de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 3 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations 

     



isposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 

  

Pour bénéficier de cette 
installations classées 
= avant le 1“ oetobre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
= avant le 1% octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrété. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.8 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêlé peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent anrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
= la fiéquence de mesures imposée dans Le présent arrêté est respectée ; 
= les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiule 

  

31 Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met cn œuvre avant le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 4 du présent anêté ; 

  = périodicité : mesure par mois pendant 6 mois ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de linstallation, 

   

11 transmel au plus tard à cette échéance du 1° janvier 20/3 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ét aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de survcillanco initiale. 

322 Rapport de synthèse de la surveillence initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées an plus turd Le 1° octobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe d du présent arrêté, Co 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal ot moyen calculés à partir de l'ensemble 
de ces mesures et fes limites de quantification pour chaque mesure ; 

     

  

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
= le code Sandre de la ou des masses d'eau impactées par le ou les poinis de rejets ; 

l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

  

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
is possibles des substances rejetées, notamment au regard des activilés industrielles exercées et des 

produits ntilisés ; 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence Ja possibilité 

d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

  

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaité adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour Ia poursuite de la surveillance : 

 



= le ces échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant lour origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

us à satisfaire pou abandonner la surveillance d'une substance 

  

3.3. Condi 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins l’une des {rois conditions suivantes est vérifiée : 

AL Il est clairement établi que ce sont les caux amont qui sont responsables de la présence de Ia substance 
dans les rejeis de l'établissement, 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieurcs à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et repriso dans Je tableau de l'annexe 1. Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
été détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris 
celle(s) déjà etfectuée(s) le cas échéant au sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
effectuée entre 2004 et 2007. 

  

3. Lo flux journalier moyen émis, calculé conformément au point 1.2 de la circulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau do l'annexe 1. 
“Toutefois, pour le cas d'un rejet direct vers le milieu, même si le #lux émis est inférieur à la valeur ci- 
avant référencée, cette 34% condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants liés au milieu : 

3.3 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en l'attente de Ieur adoplion en droit français, 10*NOËp, norme de 
qualité environnementale provisoire fixéo dans la cfroulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

  

32 Le flux journalier moyen csleulé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'éfiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de Ia NQE ou 
NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent), 
33 Le milieu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-à-dire : subslance déclassant ta 
masse d'eau, substanes affichée comme responsable d'un risque de non atteinte du bon état des 
caux, mesure de la concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de la NOT. 

  

  

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de la station d'épuration du bilan de la 
surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

41 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus turd à compter du 1“ janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
poini(s) de rejet des effnents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

ste des substances dangercuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

  

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement dc l'installation.



IL transmet au plus tard à cette échéance du 1 janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'arganisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

Lors de ectto phase de surveillance et on référence aux dispositions prévues par {a circulaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au va 
du rapport établi en application dc l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connues concemant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

    

4.2 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dent le flux journalier moyen émis, calculé à l'issue de la 
surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de l'annexe 1, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1% juillet 2014 un programme d'actions dont la rame est 
définis à l’upnexe 6 du présent arrêté et correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme pourra être étendu à des substances 
représentant un impact local avéré. 

  

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener à minima le niveau d'émission de la substance on deçà de la valeur seuil fixé dans la 
colonne B du tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 

L= pour les substonces dangereuses prioritaires figurant à l'amexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ct de suppression à l'échéamee de 2021 (2028 pour 
anthracène et endosulfan) : 

  

    

2. pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de Ia directive 2000/60/CE susvisée (DCE) ct pour 
les substances pertinentes de la liste I de l'annexe 1 de la directive 2006/1 L/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CT2 susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances portinentes de la liste II de l'annexe I de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités. de réduction à 
l'échéance de 2015 ; 

4 pour les substances pertinentes figurant à la liste IT de l'annexe 1 de la directive 2006/1 1/CF, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
cavironnementale n'est pas respectée : possibili ion à l'échéance de 2015. 

    

    

derédi     

A défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son programme d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économique telle que prévue à l’article 4.3. 

43 Etude tecknico-économique 

L'exploitant devra engager une étnde technico-économique, Faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant 
pes fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant 

Corte étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont ia présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sun 
Les éléments suivants 

= les résultats de la survoïtlance prescite ; 
-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 

des substances dangereuses an scin de l'établissement ; 
     



= un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
spacter dans le temps qualitativement ou quantiativement le rejet do substances dangereuses ; 

  

a définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou Le rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concemant la 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liéos aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre cbou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par vie 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejctés et des flux admissibles dans le 
milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

  

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concemée, du rejet évilé par rapport aa rejet annuel moyen de 
P'instailation (en valeur absolue en kg/en et en valeur relative on %), et êlre comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels qe précisés dans la circulaire du 7 mai 2007. 

  

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, elle devra être fournie au Préfet ct & l'inspection des installations 
es au plus tard le 1° juillet 2015. 

  

cl 

44 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2616 un rapport 

de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévaes à l’article 3.2. du présent arrêté 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
Les dispositions de l'artiote 3.3. ct en fonction des conclusions du programme d'actions et 1e ens échéant de 
l'étude technico-économique visée aux points 4.2. ot 4.3. 

5 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

  

L'exploitant poursuit au plus tard À compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x) 

point(s) de rejet des cffluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 

la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4. et 3.3 
da présent arrêté ; 

  

   

- périodicité: 1 mesure par trimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évoluiion dans les produits, des procédés, des opérations où des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses aù sein de l'établissement, 
Yexploitant est tenn d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

Article & : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveitlance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillunce des rejets nqneux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées an litre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis 

sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet cffet. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via Le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 

transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des sajets d'effluents 
industriels aqueux. 

 



52 Déclaration annuelle des éraissions polluantes 
Les substances faisant l’objet de Ie surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire l'objet d'une déclaration amuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre ef à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arvété pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par 1cs services de l'inspection, notamment dans Le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par L'installation faisant l’objet d’un plan d'épandage. 

sent arrêté 

  

Aricle 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du pr 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté enfraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : Une copie du présent aêté est affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par 
Îes soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 
En aucun ces, ni à ancune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des dispositions législatives relatives à f'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but, 

  

Article 9 : Une copie du présent arrêté est affichéo à la parte de la mairie du MESNIL EN VALLEE pendant 
une durée minimum d’un mois et ensuite conservée aux archives de ladite mairie. Procès verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par ic maire du MESNIL EN VALLEE. 

Article 10 : Un avis informant ie public du présent arrêlé est inséré par les soins de ka préfecture ot aux frais 
de la société LE GRAND SALOIR SAINT NICOLAS dans deux journaux locaux où régionaux. 

Article 11 : Le lexte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfecture, à la sous-préfecture de 
CHOLET et à la mairie du MESNIT, EN VALLEE, 

Article 12 : Le secrétaire général do la préfecture, le sous-préfet de CHOLET le maire du MRSNIL EN 
VALLEE, les fnspecteurs des installations classées ét le direciour départemental de la sécurité publique sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exéeution du présent arrêté, 

Fait ANGERS, le ‘f 4 SEP, 201 

Pour le Préfet et par délégation 
le Scerétaire enr + Lee 

Jacqueé LUCBEREILH 

  

   

  

Délai et voie de recours : Le présent arrêté cst soumés à un contentienx de pleine juridiction. I peut être défécé à la Jariéiction administrative : 
+ par les demancurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 

out été notifié ; 
+ par les trs, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou lents groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérét protéués par fe code de l'environnement, dans un déja d'un an à compter de la publication ou de l'fichage du présent arrêté, 

 



  

Va, pour êlre sntioré 

a Lonële # 293. 
en date duLL SEP, 2012 

  

À exae: SEP. 29! 
ANNEXE 2 : LISTE DES SUBSYANCES DANGEREUBÉSNGLRS, le. 1 SEP. 2012 
FASANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE Le Préfet, : 
- SECTEURS 17 el 18.2, INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES noce jégatioh - (Produits d'origine animale et/ou végétala) » RSDE 201: ne: gel 

atif 

Etablissement : GRAND SALOIR SAINT NICOLAS au Mesnil-en-Vallée {6 PR 

   
U 

  

    

        

   

    

  

  

           

  

            

  

    

   

      

    
        

  

    
  

  

| Valeurs 

Substance cata sue, 
by Substance : | quai Colonne A: | ColonneB: | isa 
Sens Jo reer | à tinire “ae 
fancton des praduils vie par les Flux limite | Fluxlimite | (eaux de 

d'origin c Res | lsbotateiten à E pour la surfaces G) rame gode | Ar ptenES | LQ en ua/ pouce F sc 
D): végélale hors secteur | SANDRE | te surveillance | programme | Intérieures) 
FM SRE mes pérenne | d'actions de | : 
€): substance reteoue en annexe 52 do eng] réduction SES 

Se Due (etait 42 | Ke cheulare du eng | ne de l'A) 25/04/2007) (ef : article 3.3. 

Nonyiphénals(2){3) | 19574 | 1 ê 1 2 19 3 
1858 _; LES sn ERNES à 

Acide chlaroacélique (1} 1465 4 25 300 500 5,8 
on A - mil + RE) î 

| 1 Rréles er pur fanate | > $, 
FR ANT en 0 | sis 

gants | ie — 

  

date ue LQ 

  

     

Pontsanasohdmetier | : 2915 1 dns Peas de 0.296 
PRES jÉSLE D |'rnmanmt, L 1j 
Haba) | 88 | 1 mnt 5 LUS 
      

    

  

   

     

  

Chlorofarme 

  

  

  

  

    
      

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

                    

(Trier ére te 
Fluoranthène (2) G) 
Naphralène 
RUE 

Loirez 
Plomb et sas 
£ 3) = 
Fetes ÿ ÿ 
Nickel et ses 

composés 20 cs 
Arsenle et ses compas |; FE du bruit de ë 1369 4 5 | » ou 

Zincetses composés | 1393 4 10 200 500 FH 
Cuivre etses u [FE du bruit de 
composés. | IL 20 4 0 |‘ 
Chrome et ses ï Fc du bruit dE 
composés (2) (3) us f 5 | 7 | fond 
NEA Fe ï DRE è | z 055 
Dibutylétain cation 17 4 0,02 300 ET] 17 
Monobutyrételn catlon 25 | 4 œp2 | 30 500 __w 
Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone Fe Paramètres on 
LOrganique Total de sui = _— Matières en Suspension _|__ 1305 2000 

  

  AOTA : En ces de phusleurs pots de rejels sur este, Tan en Cexamier nécessité deb un tabou pau Par TIRE





   

y; !/ Pour, _êire annexé | 

Gad se D 
1.1 SEP. ou? 

Î SEP. di 

Le Pré| fer, | renseigner | 

  

| | 

FF en date du 

ANGERS, le...i 

  

  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité 
par le lahoratoire et à restituer à l'exploitant    

(decuments disponibles à l'annexe 5.5 de la crculaire du 5 janvier 2009 et Héléchergehles ares, 

    

  

    

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

    

    

  

  
  

  

: ation http://rsde.ineris.fr/) l'adjoint “ 

same agen RU RREÉTEAU 
laccréaitée® oui] (obtenue sur | an pg/1 

Fanille Substances codesnnpre | /nonsur | ünematrica | (obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 
résldualres | résiduaire) |cau réstduolre) 

ANS Vi hénots 6600 = 1959 + 1920 01 
[on10E 6370 ou 
oP2oE EI or 
2 chloioanline 1593 ot | 
(3 chloroaniline 1592 oi 

Anllises [4 chlotoanline En | oi 
Hrchlaro-2 nitroaniine ET mL 
6,4 dichioroanline 1586 _ [0x 

Biphényle 1584 = 0,05 
Autres [Epichiorydiine 1494 LE 

[Trbutyiphosphate 1847 J oi 
lacido chloroacétique 1465 25 

    

  

                      

    

[Tétrabromodiphénytéther | 219 
(HDE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

  

  

  

  
  
  
  

  

  
  

  

          
      

devra 
HHexabromodiphényléther permettre 
Te tanre une 

IHexsbromodiphénytéther LQ dans l'eau 
BDE 153 de posa 
HHeptabromodiphényiéther po ent F2 DE. 
JDécabromogpnénytéter 
(DE 209) 
Beneène | F6 TL 

Ethylbenzène 1487 1 
BTEX  |fsopropyibenzène 1633 _ 2 

[Toluèns 1278 | ï 
Ftiënes (Somme amp) | 1780 2 

Chloro- 
venzènes 

,2,3 bichlorobenzène 1630 1 
HL,Z4 trichiorobenzène 1283 4 
13,5 vichorobenène 1829 1 

(chiorobenrène 1467 [ = 
 



  

  

Substance |. LQ en g/l 
lAccréditéot oui] (obtenue sur en g/l 

  

LQ à atteindre 

Cabtenue sur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Famille Substances codesanbre |" /nonsur | une matrice 
matrice eaux | “eau | unematiice 
résiduaires | résiduaire) eau résiduaire) 

[2 dichlorobenzène 1165 Es 1 
F3 dichorabenzène 161 L 
LA dichiorebenzëne 1166 n z 
,2,9,5 tétrachioronenzëne 1631 5,05 
Lchlaro-2-nitrobenzène 1469 01 
H-chloro=3-nitrobenzène 168 oi 
rchloro=tnitrobenène 1470 1 

-chioro-3-méthyiphénor 1636 01 
2 chloronhénol m7 01 
5 chioraphénol 1651 1 

1650 1   
Chiorophénotsl 

  

à chlorophénol 
  2,4 dichlorophénor 
  124,5 trichlorophénal 
  P,2,6 tchlorophénot 
  liexachloropentadiène 

(Chioroprène 
  F-chioroprène (chlorure 
(dalytc) 

  

  1 dichiorogtane 
  1 dichloraëthyiène 
  L,2 dichioroéthylène 
  (Hexachloroéthanc 
    ,1,2,2 tétrachloroëthane 

H,1,1 trichioroéthanc 
,1,2 trichloraéthane:              



  

   

    

  

  

  

  

  

  
    

  

  
  

                

  

  
      

substance | Loan |Le à attendre 
lAccréditée® oui] (abtenue sur |" en tig/l 

rés) [eut 

|Arsonic ct sos composés 

fahc et ses composés 138 u 10 
(Cuivre et ses composés 1392 5 
(Chram ct ses composés 1389 5 

sean (Pibutylétaln cation 0,02 
[Monobutylétain cation 0,02 
[Triphénylétaln cation 0,02 
IPC 28 0,01 
PC 52 … 0,01 

Pos 10 vx 
PCB PCB 118 | 0,01 

Pce 138 ES _ 6,01 
(PCR 153 | 0,02 

| PB 180 0,01 

Pestiites 

Demane Che cn 
paramètres adlOspaène où Carrone si “050 ei Jorgaique Total 

Matières on Suspension 1305 2000 

  
4: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certanes substances (substances (rès rarement accréditées par les 
laboratoires voire jemeis). 1 sagt des substances: «Chorakanæs C10-C13, diphénylétherbromés, elgiphénols ct 
exaclilorapentadiene». 

* 2 Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de Ia norme ISO/DIS 1884/-2





Va pour Etre ainoxé | ny ainaxé 
| 

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de rep D “DAS 

Lei date dut. HEP. 07: 
ANGERS, le. LS. 

Je sousslgné(e) ns 
{hlom, qualté) . 

Coordonnées de l'entreprise : … 
        

    

   

  

       

#_ reconnals avoir reçu et avoir pris cannalssance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milfeu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence. 

  

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

# 

4° reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

€achet de la saclété : 

*sigrature et qualité du signataire (qui doit être habité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation 

! L'attention est alliée eur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.
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    Vo,bour gire on 
15. ACL 12.838 

on date du..1.1 SEP. 2017 

ANGERS, le..1.1 SEP. 2012)    
Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de L'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
L'amexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

   

substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seul respansable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un arganisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
“la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de bianes 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 

Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

*_Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 
* En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons sorant obligatoirement définis par le prestataire d'anatyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir. des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

   
“Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devrent être refusés par le laboratoire. 
+__Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 

plus tard 24 heures après (à fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

1 La norme NF EN SD Sa67-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent-entre la norme NF EN 150 Séé7-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme analytique qui prévient. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

F 

° 
venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

e un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vi 

normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …. ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrotogique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

àvis des precriptions 

  

  

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

que permettant de constituer un 
   

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spé 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

» Soit des échantillenneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantition moyen sur toute La période considérée. 
Soit des échantiltonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons {en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 

pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de L'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre, 

#% Un contrôle métrologique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justasse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 30 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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“Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

& Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir 
blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de {a colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois paur éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

  

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
Prélévements successifs, appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validatian et l'explaitant. sera donc. réputé. émetteur de toutes les substances. 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I {ui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résuitats. 
% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, N pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

  

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

* si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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s si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

    

Blanc d'atmosphère 

$ La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

& fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Leffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totatité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
L’échantilton selon Les normes en vigueur : 

Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour [a détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie figestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

    

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément Les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que Les deux premiers hamologues d'éthoxylates? de 
nonÿlphénols (NPIOE ‘et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'octylphénals (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des noniphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme ne source indirecte de 
nonyiphénols ot d'octylphénols dans l'environnement. 

# 1SO/DIS 18887-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol ét bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur {cf. notes *, ? 6 et ?) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES » 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

«  Si50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
34 dichlorcanitine,  Epichlorhydrine,  Tributylphosphate, Acide  chloroacétique, 

Benzène, Ethylbenzène, lsapropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 12,3 
trich{orobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichtorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlarobenzène, 1,4 dichtorobenzène, 1 chloro 2 nitrabenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrabenzène, 2 chlorototuène, 3 chloratoluène, 4 
chiorotaluëène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluéne, 1,2 dichiorcéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichoroéthane, 1,1 dichloroéthytène, 1,2 dichloroéthytène, hexachtorcéthane , 
112,2  tétrachiorcéthane,  Tétrachioroéthylène,  1,1,1  frichoroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane,  Trichloroéthytène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanitine, 3 
<chtoroaniline, 4 chtoroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline, 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES z 250 mg/l) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/1. 

    

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est z à 
50 mg/L La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ | 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE, 

  utlisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
sara publiée prioritairement en début 2009, 
Ÿ NF T 80-401 : Qualité de l'eau : Déterminatlan dé la demande chimique en oxygèno (DCO) 
Ÿ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filratlon sur fillra on fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux ! Lignes dircclrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Î Organique Dissous 
TNF T80-105-2 : Qualité de l'eau : Dosago des matières en suspension Méthode par centfugatlon   
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 

fréquente} permettra à terme la salsie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations des laboratoires et dui traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'anatyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
ée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année informatique actuetlement testé: 

2009. 

Dans l'attente de Vutilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 {qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3} 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

  

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuetlement par l'exploitant à 

Pinspection par courrier. 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Cade SANDRE? n'pce | n°76/464 

APRES 

joctyiphénots 1920 
(oP10E demande encours 

JoP20E emand en ours. 
15 Xe fe choraniline 

FF chtoroanitine 1597 
H chioroaniline TT 
f#-chloro-2 nitroaniline 1594 
5,4 dichloroanitine 1586 

Biphényle 1584 
Epichtorhydrme 1494 

[Fributyiphosphate Ter 
Acide chloroacétique LS 
Tétrabromodiphénytémer 219 
BDE 47 

lexabromodiphénytéther 
JBDE 154 
Hexibromodiphényléther 
BDE 153 
HHeprabromouphénytner 
BDE 183 
Décabromodiphénytéther 
LBDE 209) 
Berzéne 
Ethylbenzène 
Jsopropyibenzène 
froune 
Pütênes Gomme o,p} 

Chorcbenzènes 

12,3 trichlorobenzène 
F,2,4 ichiorobenzène 
F,3,5 Erichtorobenzène 
(Chioropenzène 

[EZ dichlorobenzéne 
FL, dichiorobenzäne 

fi, dichioroberzène. 
F,2,4,5 tétrachiorobenzène 
H-chloro-Z-nitrobenzène 
chloro-3-nitrobenzène 
Fchora-frnitrobenzène 

Chiorophénols [Pentachorophénot T7   Page 11 sur 25



Code SANDRE? n'DCE* | n°76/464* 

FFchioro-3-méthyiphenot EE A 
5 FE chtoraphénot Eu 

5 chiorophéniol 651 #4 

Famille Substancest 

frentoropnénot Té50 5 
2,4 dichiorophénot 146 
1,4,5 trichiorophénol Te 
4,6 trichtorophénol 154 
Hoxachloropentadiène | 2677 

sr 

(Chtoraprène 
B-choroprène tone] 
d'altyle) 
F1 dfeorcéthans 
FT deNorogthylènc 
TZ dichoroginylène 
Fiexachtoroëthane 
1,22 tétrachioroéthane 

LL 1 trichloroéthane 
F,1,2 trichioroëthane 

Chorure de vinyle 
Chierotoluenes [7-chorotouene 

F-chiorotoluene 
Fchiorotoluënc 

fAcénaphtènc 

Héaux 

farsente et ses composés 156 
Pine et ses composés BE 
Cunrectses composés | 13% 
(Chrome et ses composés 5 

Wie (2nitrotouêne 25 
aromatiques [fitrobenzène TEA 
Grcnéeais 

Dibutylétain cation AT 29,50, 
[Monobutylétai cation [_ 247   Page 12 sur 25



  

  

  

  

  

  

  

  

            

  

Famille Substances! Code SANDRE? | n°nces | n°76/4641 

MTriphémytétain cation demande en cours TETE 
PE "|FCE 28 739 

FC Tai 
PC 107 Te 
LIL TL 743 101 
PCs ne Ta 

PC 153 F5 
FCE 180 46 

Pesticiues 

Paramètres de [Demande _Chimique en] BA 
suivi |oxyeène où Carbone 1841 

lOrganique Total 
[Matières en Suspension EU     
  

RME Sos tances Pangoreuses Priortatres issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de ta circulaire du 07/05/07) et de La 
directive Ne de La DCE adaptée le 20 octobre 2008 anthracèno ct endsulfan) 

LT substances Prioritatres Issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes Issues de La liste 1 de la directive 2006/11/CE {anclennement Directive 76/464/CEF) 
ete figurant pas à l'annexe X de Là DCE (tableau B do la cliculalre eu 07/05/07) 

autres substances porthnentes issues de La lste I de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
ét autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

D auitres paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en {éalique. 
2 ; Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client, php 
3 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 
#: NUE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
{a Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chiorobenzèn 
es 

Substances Code SANDRE! 

2 chloroanitine 
[3 chloroaniline 
frchioroantine 
Hchtoro nitroantiine 
6,4 dichtoroaniline 

IBiphényle 
Eprcntornydrine 
(Tributyiphosphate 
[Acide chtoroacétique 

[Ethylbenzène 

Isopropyibemène. 
[Toluène 

[Xylènes (Somme o,m,p} 

Chiorobenzène 
IL, dichtorobenzènc 
F3 dichlorobenzène 
LA dichorobenzène 
F,2,4,5 tétrachiorobenzène 

Page 14 sur 25 

Lai à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résiduairos 

 



La à atteindre par 
substance par les 

  

  

  

  

  

  

   

   
   

    

   

  

  

  

  

  

Famille Substances Cade SANDRE' laboratoires 
prostatairos an gli 
Eaux Résidualres 

For Znitronenrane ne Gi 
Frchioro3-nitropenzêne TE | 
[-chloro-4-nitrobenzène 770 d.1 

Fchioro-3-méthytphénot 1636 ot 
F2 chiorophénol A 1 

na Be chlorophénel | 1651 ot 
chlorophénolsL iorophénot 650 CEE 

2,4 dichtorophenot 146 1 
2,25 Enichtoraphénol a 

EX]   2,2,6 trichiorophénol 
Hexachtoropentadiene   51 

  

  

  

  

  

          
  

  

    

(Chioroprène 
F-chioroprène — Chiorure 2085 : 
(d’allyle) 

couv [rt dientoroëthane Ten 5 
fi, 1 dichiorséthylène Tree 25 
FLE dichioroéthyiène ne 5 
Hexachioroëthanc 165€ 1 
,1,2,2 tétrachioroéthane T7 T 

, 1,7 trichloroéthane 1284 05 
1,2 urichioroéthanc 1285 T 

Chiorure de vinyte V5 5 

[Acénaphtène LE v.0T 
HP 

Métaux [Kisenie et ses composés 136 5 
inc et ses composés ne ro 
(Cuivre ct ses composés 1397 5 
Chrome et ses composés 1389 5       

    Organoétains 
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  LQ à atteindre par 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

          

          

  

substance parles 
Famille Substances Code SANDRE' laboratoiras 

prestataires en pgll 
Eaux Résiduaires 

Dibuiytétain cation T7 
IMonobuiylétain cation | 1542 
[Tiphénylétain cation | demandeenœus | 00 

BR 1239 Do1 
ES | A go 

FOB 107 T2 c01 
re [Fœr 123 ooi 

FCE ne 124 oo 
PC 153 125 oui | 
FCH 180 T6 6.07 

Pesticides 

Demande Chimique en Paramètres [Osvaène où Cabane Ru eg 
de suivi organique Total 

[fatières en suspension EU 7600 
  

1 Code Sandre accessible sur http: //sandre.eaufrance.fr/app/Roforences/client php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de L'action BRSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de L'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDÉES 
  Érilère SANDRE Valeurs possibles Exemples dé restitutiôn 
  
IDENHHCATION DE 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT 

imposé Code Sandre du prestataire do 
prélèvement Gode exploitant 

  IDENTIFICATION DE 
L'ÉCHANTILLON 

Texte Champ Ilbre permettant d'identier 
l'échantillon. 
Référence donnée par le laboratoire 

  
YPEDE PRELEVEMENT Liste déraulante = Asseri au débit 

- Proportionnel au temps 
- Prétèvemont ponctuel 

  Dato de début 

  

  

  

PÉRIODE DE Date 
PRELEVEMENT DATE DEBUT Format MIMMIAAAA 

DUREE DE PRÉLEVEMENT Nombre Durée on Nombre d'heures 

REFÉRENTIEL DE PRELEVEMENT | Toxte Champ destiné à recevoir a référence à 
la norme de prélèvement 

DATE DÉRMER © CONROLÉ | Date Renselgne la date du dernier conträle 
METROLOGIQUE ou métrologique vallde du débitmètee 
DEBTMETRE 
  NOMBRE D'ECHANIILLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

consliter l'échanliton moyen (valeur 
par défaul 4) 

  

  

  

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 
BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
DATE DE FRISE EN CHARGE FAR |Dato Date d'arfivée au laboratoire "| 

LE LABORATOIRE Format LAMMAAAR 
  

IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Code Sandro Laboratoire 

  TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE 
LARRÎVEE AU LABORATOIRE}     Noinbre décima 1 chiffre 

signicallt   Température (unité ©}   
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

  Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
  CODE SANDRE 

PARAMETRE 
imposé 

  DATE DE DEBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Date Dete de début d'analyse par le laboretoire 
Format JJ/MMIAAAA 

  NOM PARAMETRE Imposë Nom sandra 
  RÉFÉRENTIEL imposé Analyso réalisée sous accrédhiation 

Analyse réalisée frors acorécation 
  NUMERO DOSSIER 

ACCREDITATION 
Numéro d'accréditation 
De type N°X-XXXX 

  FRACTION ANALYSEE Imposé 3: Phase squouse de l'eau 
28: Eau brute 
A LMES brutes | 

  METHODE DE 
PREPARATION 

LE 
SPE 
s8sE 
SPE diék, 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Mnérallsation Eau régalo 
Minéralisation Acido nitique 
Minérellsation autre 
  TECHNIQUE DE DETECTION FÜ 

To 
ECD 
&cIMs 
CMS 
GCMS/MS 
ECILRMS 
GCILRMS/MS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GOHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  [METHODE D'ANALYSE 

Chôrme ou à déleut lo pe de 
méthode)   texte   
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FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

DÉMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITE DE Valeur _|Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

SUANTIFIGATION EAU BRUTE : pgli; PHASE AQUEUSE + 
ugh, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Hukg 
sauf MES, DCO ou GOT (unité on mal) 
Pour une Ioatiudo de 15% la valeur 
échengée sera 15 

Unité | hnposé 

  

Incertitu | Libro (numérique) 

  

  

de avea 
facteur 
d'élargi 
ssement 
{k=2) 

RESULTAT Valeur [Libre (numérique) Si résultat < imite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou L@ 
strenselgner lo Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSÉ 

Unité |mposé EAU BRUTE : paf ; PHASE AQUEUSE : 
ngli, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
pag 
Pour une incertlude de 16%, 1e valeur 
échangée sera 15 

  

Incertitu | Libre (numérique)   
  

  

  

de avec 
factaur 
d'élargi 
ssement 
te2) 

CODE REMARQUE DE imposé 
É'ANALYSE Code 1 : Résultat 2 line de quantification 

Code 10 : Résuet < fimito de quantficalion 
CONFIRMATION DU imposé Code D : NON CONFIRME (anelyes unique} 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

confirmation par SM ) 
Liste des paramètres retrouvés dans le 
Blanc du système de prélèvement our 
d'aimosphère + ordre de grandour. 
LA élevée (matrice complexe} 
Présence d'interférents etc. 

  

COMMENTAIRES Libro         
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 

données, L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant, 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur le site htp://rsde.ineris.fr/ 

    

  

    

  

  

    

ses 

Iéemeearen | Pa de rte on] Fée é crargs de Béede | tlmedrsnee | due Jésimbie |, Prat pénale) een méésonen | aovounère À me ['éeien “is Gone | nai seal 
re 

enéesantRe A squat das opnat | nées ane À en teen de | con ant ; DD sa) | "ue 6 outténe 'srenent | Prat 

              
  

          
  

  

  

  

  

                  
| cercomeser a pee | eue hrrsoex an nine Smet tre PR ga Que Lee dun te Je étre FE rs [PR ren) ea à: CR Fe fra Eu D és iniarte| 7 se Re 

T 1 7 : à # 
» — ; 

ar Ï T po | 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIFCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

dustificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

# Numéro d'accréditation 

Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

  

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Atkyiphénols 

Anitines 

Chlorobenzen 

Substances 

joctyphénos 
(OP10E 
(OP20E 
(2 chloroantline 
F chioroantins 

(4 chiorsanttine 
-choro-Z nitroanite 
5,4 dichoroenitine 

Biphényle 
Epichtorhyarine 
[Tributyiphosphate 
licide chioroacétique 
FTétrabromodiphénytéther 
DE 47 

HHexabromodiphénytéther 
IODE 154 
fexebromodiphényt 
IBDE 153 
IHentabromodiphénytétner 
IGDE 183 
Décabromodipnénytéther 
KBDE 209) 
Jenrère 
Ethybemenc 
Isopropylbenzéne 
MToluène 
féténes Gomme o,m,p) 

For 

  

2,3 
2,4 trichiorabenzene 
F,3,5 bichlorobenzène 
(Chioroberzène 
F2 dichiorobenzène 
F3 diehiorbenrène 
F4 dichiorobenzène 
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 
F-choro-2rnitrobenzäne 
Fchloro-itrobenzène 

Substance 
Accréditée! | A en Bel 

Code SANDRE oui /non sur | (° ou 
matrice eaux | Ne Matrice au matiee aux ésiduaire) 

1920 
demande en cours 
demande en cours 

57 
T7 
159 
LE] 
1586 

1584 
94 
Te7 
es 
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Chiorophénals| 

conv 

Hétaux 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

fentoro-Fnitrobenzéne 

-chloro-3-méthyiphénol 
F chtorophénot 
5 chtorophénot 
Fchorophénot 
2,4 dichorophénot 
2,4,5 trichtorophénol 
12,4,6 trichiorophénel 
Hcxachioropentadiène 

(Ctoroprène 
Bchoropréne _Chonre| 
d'altyte) 
Fr, dichtoroëthane 
FL 1 dichioroéthytene 
F,2 dichioroéthylène 
fHexachoroéthane 
,1,2,2 tétrachioroëthane 

1,11 trichloroéthane 
1,52 trichloroëthane 

(Chlorure de vinyle 

fAcénaphtène 

fArsenic et ses composés 1367 
(Zinc ct ses composés 8 
JCuivre ot ses composés IE 
Chrome et ses composés 1385 

IDibutylétain cation LEZ 
[Monobutytétain cation 257 

demande an cœurs [Mriphénytétain cation 
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Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduatres 

LO en g/l 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



  Substance 

  

  

  

  

  

  

            

  

  

Aceréditéet | Ronan Famille Substances Code SANDRE | oui non sur | ,(2Pienue 
matrice eaux [une matrice eau 
résiduaires | lésiduaire) 

FCH2S T5 
PC 57 TA 
JPCB 107 127 

re Fans LE 
PC 138 F4 
PO 15 25 
GE 746 

Pesticides 

Demande Chimique on bi 
Paramètres |Oxygène ou Carbone Fe 
de suivi [Organique Total 

[Hatières en Suspension 5           
  !: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais), Il s'agit des substances : « Chloroalcanes 
€10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlaropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Le soussigné(e) 
(Nom, qualité } . 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

  

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu ét avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels 1 fait référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réaisation de 
chaque prélèvement % 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature êt qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des subslances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Edentification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de Fexploitani et de l'établissement et nom du contact concernant le 

programme d'action au soin de l'établissement 

Activité principale du site et référence au(x) secieurs d’activilé de Ia chculaire du 5/01/09 
indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe) 

Site visé par l'AM du 29/06/04 : si ouf pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

Nom ct nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 

En cas de rejet raççordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de survcillance pérenne. 

= Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramêtre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERTS, fournisseurs, étude spécifique à 

votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations prafesstonnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
JETI (invu.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
Penviromement (iplaida.neris fbrefindex. ktm. Les fiches technico-économiques élaborées par 
T'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http:Wrsde.ineris.fr. 

  

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1} 

Nota : an delà des substances sélectionnées par le biais des criières figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifée lors de la surveillance initiale. TT D 

  

4, Pour Etro nimeré | 

l'a {arsile 3 
en desc du 

      

   

 



  
a Minima substances visées par programme à acnions 
  ce flux [LA valeur imite d'émissions existante dans la Classement | ER Ie as réglementation (arrêté préfectoral ct arrêté ministériel) Nom deln |en SDP, SP a i FES Let, pour les sites visés par J'AMT du 29/06/04, le miveau substance ou s ae amer d'émission associée aux meilleurs fcchniques disponibles pertinentes | eemme | gants Juaus le DREF considéré (BAT-AEL) pour cette 

action/FTE : substance est-elle respectée ? 

  

  ie 
Pr A VO eee du] Vale de Er ER Je mn dE PE at? 
  Crea Crneenafoe moyen | 

  Fe 

Fi aque mourant] 

Face ages 
etait 

  

  

dépend ermal st 
dipanie 

Fee Fe Rand [reg Ja] VIE où ue fon [vtr dpratte pente disponible 

  

  

  

    

  

  
Chacune dos substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d’une fiche constituant le programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à parir de {a fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle gurant en annese par substance) en reprenant dans la première colonne la Histe des substances ds ableau 7 ci-dessus. Seules les actions retenues elfou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

a minima substances visées por programme d'actions 
Pour chague substancz, une des 
deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renseignde |. 

  

  
Sécctionnéo | Tera l'objet |Chasement| D tas en SDP, SP nn 

  

    

  

   

Echéancler 
passible 

Flux | (sous forme 

    
sue | péme | one SES) Pin évité en | de date) ou prog } ut global attendu glan date effective dacllon | économique | pertinentes programme Sn ab 

d'action réalisée _ Ï Î Î Ouinon 
  Ï Ï Ï Î     

  

  Ie flux massique moyen annuel est caleulé avec les résultats de Ta campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon Ia régle suiva moyenne ct du débit anbuel calculés comme sui : concentration moyenne sur l'année = Ca x Da) / Dit D2+....+ Du} où n est Je nombre de jour où des mesures de conceht <+ Dr} J* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 
disponibles ; débit amuel = ((1)1+ D2+. 
mesures de débit disponible 

  

  te 

  

oduit do la concentration 
(CIXDI + CAXD2 + 
iation et de débit sont 

* flux aunuel calculé à partir des mesures de surveillance intale sur l'année de démarage de la surveillance preune en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référenee À éfllr si une ou des actiou(s) de Timitation de rejets de substance ant été mises en œuvre ct ont quantifnBles valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans a première colonne « Valeur do Ja VLE et référence du texte » 
*euitères visés au paragraphe 2.2.2 de a note RSDE du 27 avril 2011



  

ANNEXT 
  

    

  

  

  

  

  

CT 7 £ _ ; T£ secteur [SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SÉCTEURS D'ACTIVITÉ 

1 [aarroirs 
2.IRaffinage TT T1 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrelières : sites de mélanges et de 

2 [INDUSTRIE PETROLIÈRE canditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 

L transformation de produits pétraliers (hors pétrochimfe} 
3.1 Regroupement, prétraïtement ou traitément des déchets 
dangereux , OUTRE DUTRATEMENT | de the de déchets non danser 

5 3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 
ÉCHETS 3.4 Lavage de citernes 

.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4.1 Fusion du verre 
4 [INDUSTRIE DU VERRE 4,2 Cristatterles 

4.3 Autres activités   
  CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

“ 

6 JINDUSTRIE DE LA CHIMIE 7 

7 [FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 

8 |FABRICATION DE PEINTURES 

9 | FABRICATION DE PIGMENTS 

10 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
13 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12.fEnnoblissement u 

DES TEXTILES 12-2Blanchisseries 
TT “TT3T Préparation dé pâte chimique 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte nan chimique 
. 13.3 Fabrication de papiers/cartons 

T4. Sidéruraie 
14 [INDUSTRIE DE LA 44.2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 
. 14.4 Production et/ou transformatian des métaux non ferreux 

15 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 JINDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale} 

INDUSTRIE AGRO- 18. Activité vinicole 
18 [ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole : 

19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 | INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 liNDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU 80IS 
23 [INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

  

      24      INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

 



  

Fiche d’aetions ponr la substance À 
Nota 

Les actions déjà réalisées où en cours en vue de La réduction ou de la snppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets agueux pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gairs peuvent être estimés où mesurés si l'action est déjà mise en oewvre. 
2. L'exploitant doit présenter dans le tableau el-dessons toutes les actions qu'il a envisagées même ai celles-ci Ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

lune même action a pour effet d'abatre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches relatives aux différentes substances, 
4. L'anabyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui à pu être menée au sein du élan de fonctiomement pourra être utilisée pour renseigner les tableauee suivants, 

  

  Oxigine(s) probable(s) 
Oatières premières, process (préciser l'étape), eau amont. drainage de zones 

polludes, pertes sur les réseau, autres) 
  Action N°1 

Eubstitution, suppression, recyclage, traitement, enfèvemens déchet, autre) 
  Concentration avant action en al Coneeration moyens cvuelle sur ane débur de survellance pérenne st pus d'action de Hhaiion de rjei de substance mise en œuvre Concentration opus ainuelle ar une améc de référence à défie s ut de intation de rats de sHbslance mes gs re € qumfable 
  Flux aunnél (année de référence définie pour la concentratian} avant action en jan * TT Flux spéçifique avant gotion en s/unité de production 

  

  Concentration après action en ug/] Cncenation ee mel où tirée _ 
Flux après action en g an pe   

  Flux spécifique après action en futé de production J 
Coût d'investissement 
  Coût annuci de fonctionnement 
  

  

  

    
  

Solution déjà réalisée ‘'ouÿnon L Seue solar déjà | | sétcoufonnés par exploitant an programme d'aston: réalité ou sélectonée au ÿ oran agree d'action Les È = - icons ares | devant fuite Dub d'investigation aprolondies Geren re ments de | (TE) : ouifeon, … PRE Solution envisagée mais non retenue   
  Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 
Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, ete), 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus où en moins, par 
l'action envisagée, précision sur | nature de cet impact 

  

  

  Commentaires   
  

  En ens de raccordement à une station d'épuration collective, abattement estil     mesuré pour la substance considérée ? Si ouf, préciser l'abattement en %, 
  

Synihèse pour la substance À 
Résulint d'abattement global attendu el concentration finale de la substance dans Le rejet final obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancior possible 

fhota : les chiffes d'abaitement, les coûts et les délais proposés par Le programme d'action traduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif) 

  

    

Ÿ si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent tee intégrées dans la synthése par substance et exprimée en abattement global, À défaut, ces actions devront faire l'objet de L'FTE,


